
enssib 
école nationale supérieure des sciences de l�information et des 
bibliothèques 
 

 

 

 
Diplôme de conservateur de bibliothèque 
 

 
Rapport de stage 
 

 

 
 
 

La Bibliothèque départementale de 
prêt du Vaucluse 

 

 

 

 

 

 

 

Marc Dumont 
 
 
Sous la direction de Catherine Canazzi 
Conservateur en chef, directrice de la BDP du Vaucluse. 



 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je remercie Catherine Canazzi et l�équipe de la BDP du Vaucluse 

pour leur accueil chaleureux et leurs conseils avisés. 



 3 

LA BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DU VAUCLUSE 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA BDP DU VAUCLUSE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT....................................................................... 5 

1. Le département du Vaucluse 5 

2. La BDP du Vaucluse 6 
2.1. Bâtiments et installation matérielle .............................................. 6 
2.2. Personnels............................................................................... 7 
2.3. Ressources matérielles et juridiques de la BDP du Vaucluse ..............11 

3. Le fonctionnement du service 15 

LA BDP ET LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES DE LECTURE PUBLIQUE 
DU VAUCLUSE .......................................................................... 17 

1. Les bibliothèques de lecture publique du Vaucluse 17 
1.1. Des équipements peu développés................................................17 
1.2. Les équipements des �grandes villes�...........................................17 
1.3. Les bibliothèques des villes moyennes..........................................18 

2. Le réseau des petites bibliothèques : un état des lieux peu brillant19 
2.1. Une disparité nord / sud............................................................19 
2.2. Un personnel aux statuts hétérogènes..........................................20 
2.3. La bibliothèque et les élus politiques locaux ..................................21 

3. La structuration du réseau par la BDP 22 
3.1. Des missions multiples..............................................................22 
3.2. Inciter les bibliothèques à se développer ......................................24 
3.3. Le développement d�une logique contractuelle grâce à l�utilisation de 

conventions ............................................................................27 
3.4. Le conservateur au centre d�un réseau .........................................28 

4. Professionnaliser les bibliothécaires 29 
4.1. Les comités de lecture ..............................................................29 
4.2. Les actions de formation ...........................................................30 

AUTRES TÂCHES RÉALISÉES AU COURS DU STAGE ..................... 32 

1. Participation aux activités du service 32 
1.1. A l�occasion des tournées ..........................................................32 
1.2. Dans le service........................................................................32 

2. Contacts avec d�autres stagiaires et travail autour du sujet d�étude33 

ANNEXES ................................................................................. 37 



 4 

INTRODUCTION 
 

Mon stage à la bibliothèque départementale (BDP) du Vaucluse s’est déroulé 

du 3 septembre au 23 novembre 2001, sous la direction de Catherine Canazzi. 

Conformément à la convention signée entre l’Enssib et le conseil général du 

Vaucluse, ces douze semaines ont été l’occasion de travailler sur le sujet 

d’étude déposé par la directrice et également de participer aux différentes 

activités du service. Le partage du temps entre le mémoire et les tâches liées 

au fonctionnement de l’établissement ne fut pas planifié de manière 

rigoureuse. La directrice et moi-même nous sommes mis d’accord pour une 

gestion souple, chaque partie du travail représentant approximativement la 

moitié du temps. Durant la période de stage, je fus associé à l’ensemble des 

tâches du service. Tous les membres du personnel m’ont volontiers confié et 

expliqué une partie de leur travail, et je les en remercie. 

Le présent mémoire est divisé en trois parties. J’ai intégré au fur et à mesure 

des remarques la description de mes activités durant le stage. Il m’a en effet 

semblé un peu artificiel de leur consacrer une partie entière. D’abord, je 

décris le fonctionnement de la BDP, qui est à la fois un service du conseil 

général et en même temps un établissement autonome doté de ses propres 

règles de fonctionnement. Ensuite, j’étudie le rôle d’impulsion et de 

structuration que joue la BDP envers les bibliothèques du réseau. Il m’est en 

effet très rapidement apparu que la logique au sein du service était très 

largement résiliaire et territoriale. La bibliothèque départementale est ainsi 

un acteur essentiel au sein du réseau des établissements de lecture publique 

du Vaucluse, qu’elle contribue très largement à structurer. Par conséquent, 

j’ai consacré une part importante de mon temps et de mon travail à ces 

établissements. Enfin, je décris les autres tâches réalisées au cours du stage. 
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Présentation générale de la BDP du 

Vaucluse et de son environnement 

 

1. Le département du Vaucluse 

 

Il s’agit d’un territoire de taille moyenne (3450 km²), doté d’une population 

de 499.685 habitants et relativement rural ou semi-rural. Les centres 

administratifs sont Avignon, préfecture de 86.939 habitants, Carpentras et 

Apt, sous-préfectures de 24.212 et 11.506 habitants. L’activité économique 

comprend principalement le tourisme, l’agriculture - notamment la 

production de grands vins A.O.C et de fruits - et certaines filières 

industrielles agroalimentaires. Le département profite par ailleurs de 

l’attirance des grandes villes que sont Marseille et Lyon. Sur le plan 

politique, le conseil général est passé à gauche à l’occasion des élections du 

printemps 2001. En matière culturelle, le Vaucluse jouit d’une réputation 

internationale grâce aux différents festivals, dont le très célèbre festival de 

théâtre d’Avignon, créé en 1947 par J.Vilar et les chorégies d’Orange. De 

plus, il est doté d’un patrimoine très riche et d’un climat très favorable qui 

attirent les visiteurs tout le long de l’année. Pourtant, cet affichage fort 

autour des manifestations estivales et touristiques ne doit pas laisser croire 

que la situation en matière de lecture publique est florissante, comme on le 

verra par la suite.  
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2. La BDP du Vaucluse 

 

Remonter à l’origine des BDP présente peu d’intérêt : plusieurs ouvrages et 

articles existent, qui le font de manière complète et rigoureuse. Dans 

l’histoire (relativement) récente de ce type de bibliothèques, la création de la 

BDP du Vaucluse date de 1982, et plus précisément de cette période que 

Bertrand Calenge qualifie de “mise à niveau” dans l’article qu’il a consacré à 

ces institutions dans L’histoire des bibliothèques françaises. Suite à 

différents rapports officiels commandés par le gouvernement socialiste de 

l’époque, le territoire français allait être entièrement couvert grâce à la 

création des dix-sept BCP manquantes. En même temps, la loi fondatrice du 

2 mars 1982 et les lois de 1983 organisaient le transfert des Bibliothèques 

Centrales de Prêt (BCP) aux conseils généraux pour l’année 1986, dans un 

mouvement plus général de décentralisation. Le Vaucluse faisait partie des 

dix-sept départements “mis à niveau”. Le département ne possède donc pas 

réellement d’histoire de la lecture publique et tout fut, d’une certaine 

manière, construit progressivement au moment de la décentralisation. 

2.1. Bâtiments et installation matérielle  

La BDP, installée à l’origine (1982) à Avignon est depuis 1991 dotée d’un 

bâtiment moderne, de 1400 m² approximativement, situé sur la commune de  

Sorgues, à 10 kilomètres au nord-est d’Avignon. Ce bâtiment, d’aspect 

moderne, est bâti sur deux étages, doté de bureaux bien éclairés et assez 

spacieux, d’une grande salle de réunion et de formation, de magasins larges 

et bien conçus, et d’un coin détente pour les personnels. Outre ces locaux, la 

BDP comprend un vaste garage destiné à accueillir les véhicules : deux 

bibliobus, un musibus et deux véhicules légers. Ces véhicules sont bien 

entretenus, plutôt modernes et renouvelés régulièrement par le conseil 

général. La situation dans la commune de Sorgues, suffisamment loin des 

tracas de la circulation d’Avignon, est d’autre part un atout puisque elle 
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permet une organisation cohérente et pratique des tournées. Quelques 

problèmes subsistent néanmoins : la toiture qui s’est envolée en 1998, est 

depuis cette date retenue par des haubans, en attendant la fin des batailles 

d’experts, quelques fuites d’eau persistent et la température est parfois 

étouffante l’été, parfois trop fraîche l’hiver, faute d’une climatisation qui 

serait fort utile aux hommes et aux documents. 

En 1984, une annexe fut installée à Cadenet, dans le sud du département. Le 

bâtiment est un ancien local artisanal, doté d’un garage destiné au bibliobus, 

d’un atelier, d’une salle de réunion, de réserves et magasins, ainsi que d’une 

grande pièce où travaille le personnel. Cette annexe permet de desservir tout 

le sud du Vaucluse, notamment le Lubéron, ainsi que le massif montagneux 

du sud-est, autour d’Apt (voir cartes en annexe 1). 

2.2. Personnels  

la Bibliothèque Départementale est pourvue de 19 postes qui se répartissent 

de la manière suivante : 1 poste de conservateur, directeur de l’établissement, 

1 poste de bibliothécaire de catégorie A, créé en 2001 ( Bibliothécaire 

Territorial ), 8 postes de bibliothécaires de catégorie B, 6 postes de catégorie 

C et 3 postes d’agents administratifs chargés d’une fonction générale de 

secrétariat. Il n’y a aucun emploi précaire : ni Contrat-emploi-solidarité, ni 

Emploi-jeune. L’ensemble du personnel appartient à la fonction publique 

territoriale. 

2.2.1. Répartition des fonctions  

Le tableau qui suit donne un aperçu des responsabilités exercées par chacun. 

Le modèle s’inspire de la gestion intégrée en vigueur dans de nombreuses 

administrations. Chaque bibliothécaire est responsable d’un fonds dont il suit 

l’ensemble. Cela comprend le suivi de la ligne budgétaire qui est attribuée, le 

choix des ouvrages ou phonogrammes, leur commande, catalogage puis 

transmission aux magasiniers pour équipement. Seule la partie proprement 
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budgétaire (pré-engagement pour transmission au conseil général1, suivi des 

factures…) réalisée et centralisée par une secrétaire, leur échappe.  

                                                 
1 La directrice n’est pas ordonnateur secondaire. Tous les engagements budgétaires passent donc par le conseil 
général. 
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Annexe de Cadenet :  

 

Grade Fonctions  

Bibliothécaire territoriale Directrice adjointe  

Assistant qualifié Secteur jeunesse : fictions et 

documentaires 

 

Assistant qualifié Secteur adulte : fictions, documentaires 

Conducteur spécialisé Equipement des ouvrages, tournées 

bibliobus (chauffeur) 

 

Centrale de Sorgues :  

 

Effectif Grade Fonctions Remarques 

particulières 

1 Conservateur en 

chef des 

bibliothèques 

Directrice de la BDP   

1 Assistant qualifié 

de conservation 

Secteur jeunesse  

1 Assistant qualifié Secteur adulte : 

documentaires 

 

1 Assistant qualifié Secteur adulte : 

fictions 

 

1 Assistant  Bandes-dessinées, 

Assistance 

informatique 

 

2 Agent technique Equipement des 

ouvrages, tournées 

bibliobus 

 

2 Assistant qualifié Secteur discothèque Rotation des 



 10 

(classique-jazz et 

chansons-rock) 

secteurs tous les 

trimestres 

1 Conducteur 

spécialisé 

Equipement des C-D 

et tournées du 

musibus 

Chauffeur attaché 

exclusivement à la 

discothèque 

3 Adjoint et agents 

administratif 

Partie budgétaire 

Secrétariat général 

rattachés à la 

direction 

1 Agent 

administratif 

Equipement des 

ouvrages 

 

1 Agent technique Equipement, 

assistance 

informatique, menues 

réparations, tonte de 

la pelouse… 

Titulaire du 

permis poids-

lourds 

Connaissances en 

informatique 

 

2.2.2. Répartition des fonctions et continuité 
du service  

De manière générale, la répartition des fonctions permet d’assurer l’ensemble 

du service de manière cohérente et souple. Les chauffeurs et bibliothécaires 

n’ont aucune tournée propre, la répartition par secteur géographique 

s’effectuant à tour de rôle au cours des trimestres. De cette façon, les 

personnels ne s’approprient pas certaines parties du département et le 

remplacement est aisé en cas d’imprévu (maladie notamment). D’autre part, 

l’agent technique est titulaire du permis poids lourds depuis 1992 (permis 

financé par le conseil général), il peut ainsi remplacer les chauffeurs absents, 

ce qui rend quasiment impossible d’éventuelles annulations. Enfin, le statut 

de l’ensemble des personnels, fonctionnaires titulaires, ainsi que le choix 

opéré de n’embaucher aucun vacataire ou contrat précaire me permet 

opportun en terme de gestion de personnel puisqu’il renforce la continuité du 

service. 
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2.3. Ressources matérielles et juridiques de la 
BDP du Vaucluse 

2.3.1. La BDP, un service du conseil général 

Le statut des BDP fut fixé par différents textes, notamment les textes de 

1945, 1985 et 1991. Si l’on peut affirmer que les missions ne sont pas 

véritablement définies de manière définitive par les textes de loi, le statut de 

ces institutions est en revanche relativement clair. La bibliothèque 

départementale est un service du conseil général, donc soumis aux décisions 

et votes des élus locaux ; en tant que tel, la BDP est également soumise au 

fonctionnement de l’administration du conseil général (annexe 6). Ainsi, elle 

est intégrée à la direction de l’éducation, de la culture et des sports. Cette 

direction est  elle-même étroitement liée à la commission des élus du conseil 

général chargée de ces affaires (commission de la culture et de l’éducation). 

On peut noter qu’à l’occasion des dernières élections de l’assemblée 

départementale (2001), l’organisation des commissions - donc du travail 

politique et administratif - fut modifiée (annexe 8 et 9). Jusqu’alors, la BDP 

était rattachée à la commission  de la culture et du tourisme. Un tel 

rapprochement mérite d’être signalé : le tourisme est un secteur 

particulièrement lourd, doté d’une symbolique très forte2 et d’un budget 

conséquent. Le département du Vaucluse, en rapprochant ces secteurs, avait 

effectué un choix qui n’est pas si courant et lourd de sens pour la 

bibliothèque. Il est en effet très clair que la lecture publique concerne 

essentiellement les habitants du Vaucluse et très peu les touristes. La mission 

de la bibliothèque départementale passe davantage par le développement 

d’une culture du quotidien et de la proximité que par des actions estivales de 

prestige. De plus, et à l’inverse d’autres départements, où la bibliothèque est 

rattachée directement à la Direction Générale des Services (DGS), la BDP du 

Vaucluse connaît un double filtre administratif,  celui du directeur de 

                                                 
2. Le tourisme est l’activité économique la plus importante du Vaucluse, en particulier en terme d’emploi. On 
peut préciser par ailleurs que le président de cette commission était T. Mariani, député-maire de Valréas, 
commune non dotée de bibliothèque et sans projet d’équipement. 
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l’éducation, de la culture et du sport et celui du directeur des services 

(annexe 6). 

2.3.2. Le budget, comparaison avec d�autres 
départements 

Le budget initial  de la BDP s’élevait en 2001 à 1 307 500,00 francs, dont  

774 006,00 francs consacrés aux acquisitions de documents. A cette dernière 

somme s'ajoutait un crédit CNL de 114 895,00 francs (annexe 4). Le budget 

attribué par le conseil général pour les acquisitions est depuis quelques 

années relativement stable. La moyenne de dépense par habitant pour ce 

poste s’élève à 4,11 francs, pour une moyenne régionale de 7,52 francs. Au 

regard des autres départements de la région, le Vaucluse est donc bon 

dernier, comme on peut le constater. 

Département Budget total (crédits 

CNL inclus) 

Moyenne par habitant 

Vaucluse 888 901,00 4,11 

Bouches-du-Rhône 2 628 987,00 7,81 

Var 2 421 000,00 8,03 

Hautes-Alpes 917 000,00 9,36 

Alpes–Maritimes 1 553 192,00 8,32 

 

Cependant, ce jugement doit être nuancé. En effet, le parc automobile est 

récent et bien entretenu, le conseil général ayant géré soigneusement son 

renouvellement. J’ai ainsi assisté au cours de mon stage à l’inauguration du 

nouveau bibliobus. Précisons qu’un tel équipement coûte approximativement 

900.000 francs, ce qui constitue un investissement non négligeable pour une 

collectivité relativement modeste. En outre, la BDP a été réinformatisée en 

1999, pour un montant supérieur à 1 million de francs. 

2.3.3. Les collections 

Fonds de monographies : la création des fonds date de 1983. Ils s’élèvent 

actuellement à 162.764 ouvrages (annexe 3). En 2000, pour la première fois, 

un plan de désherbage était lancé à la BDP. J’ai donc pu observer les 
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différentes étapes, depuis la sélection des ouvrages jusqu'à leur destruction 

ou leur attribution au COBIAS3. La répartition budgétaire annuelle permet un 

accroissement approximatif de 10.000 ouvrages par an.  

• Les fonds musicaux datent de 1991,  sous forme de disques 

vinyles à l’origine, puis de CD par la suite. Des partitions sont 

également proposées aux usagers. Le budget annuel permet 

l’accroissement de 1500 à 2000 CD environ (annexe 3). 

 La répartition est la suivante : 

Types de documents Nombre 

Documents adultes 97314 

Documents enfants 65450 

Total documents écrits 162764 

Phonogrammes 22152 

Vidéogrammes 161 

Total documents sonores 22152 

 

J'ai été associé au cours des semaines de stage aux acquisitions des fonds 

musicaux. Cela fut l'occasion d'apprendre à connaître les outils utilisés par 

les discothécaires, revues spécialisées ou généralistes, sites de l'Internet 

proposant des sélections ... 

• Autres genres : il s’agit de 48 abonnements de périodiques ;  la 

BDP possède également un fonds de vidéo, qui sont intégrées aux 

caisses thématiques accompagnant les expositions. Quelques 

cédéroms ont été achetés mais il n’existe pas encore de véritable 

politique pour ce support. Le stage fut d’ailleurs l’occasion de 

participer au groupe de travail interne piloté par la directrice 

adjointe et chargé d’élaborer un ensemble de critères destinés à 

structurer l’achat et la diffusion de ces supports. A l’occasion des 

trois séances auxquelles j’ai participé, trois points furent abordés :  

                                                 
3 Le COBIAS est une banque régionale propre à la région PACA, chargée de récupérer des livres usagés pour les 
réexpédier dans les pays pauvres. Il se situe dans le sud du département. 
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- le recensement des cédéroms possédés par la BDP et leur contenu 

thématique, la recherche des procédures utilisées dans les autres 

bibliothèques. 

- l’élaboration et l’utilisation d’une grille de catalogage sur le 

logiciel Orphée. 

- l’élaboration d’un guide à destination des dépositaires avec 

analyse de contenu et de structure du cédérom. 

 

• Les expositions : comme de nombreuses bibliothèques 

départementales, la BDP du Vaucluse constitue un fond 

d’expositions destinées aux bibliothèques du réseau. Le fonds 

comprend actuellement 41 expositions. 

  

2.3.4. Diffusion et mise en valeur des 
collections 

• Le logiciel 

En 1999, la BDP, qui utilisait auparavant Tobias, a opté pour Orphée. Ce 

logiciel, installé sur le serveur de la BDP, est doté de l’ensemble des modules 

habituels : circulation, acquisitions, statistiques...La mise à jour est régulière 

et un contrat de maintenance est passé avec la société C3RB. Le stage fut  

l’occasion de découvrir les difficultés informatiques fréquentes et leur 

gestion complexe. En effet, il n'existe pas de poste d'informaticien, la BDP 

relevant, comme tous les services du conseil général d’une société prestataire 

de service, AXIT. Cette société est extrêmement sollicitée et son temps de 

réponse assez long. Il appartient donc à la directrice d'utiliser les ressources 

des uns et des autres. A la BDP, un agent technique, passionné 

d’informatique, exerce la maintenance nécessaire. Il travaille en binôme avec 

un assistant de conservation, plus compétent pour la partie 

bibliothéconomique du logiciel. 
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• Le catalogue  

Le catalogage des ouvrages et des CD est effectué par les agents de la BDP, 

en format Unimarc. Le catalogue n’est pas accessible par internet, la BDP ne 

disposant d’aucun site4. La recherche ne peut donc s’effectuer que sur les 

postes de la bibliothèque ou, à distance, par un serveur minitel. 

L’interrogation par ce dernier moyen est cependant long et coûteux pour les 

usagers. Cet état de fait est assez dommageable, en particulier pour les 

bibliothécaires du réseau, qui ne peuvent donc opérer leur choix que de visu, 

une fois dans le bibliobus et non à distance. De plus, cela constitue un 

obstacle pour la mise en place d’un système de réservation efficace. 

• Nombre de prêts effectués 

La BDP a prêté au total 176 698 monographies et 23001 phonogrammes en 

2000.  

• Une logique de service public 

Si la BDP est une institution en soi, comprenant ses locaux et ses moyens, 

elle est aussi au centre d’un réseau intégrant les bibliothèques des villes 

inférieures à 10.000 habitants5, qu’elle enrichit en documents et en services. 

La BDP est donc inséparable de tous ces établissements, qu’elle structure de 

manière continue. On peut affirmer de ce fait qu'elle s'inscrit dans une 

logique d'aménagement du territoire, et plus précisément d'équité territoriale. 

J’ai d’ailleurs noté que la métaphore utilisée le plus souvent par les acteurs 

que j’ai rencontrés est fluviale, la BDP “irriguant” le territoire du Vaucluse. 

Mon stage à la BDP fut donc très largement consacré à ce réseau. 

 

3. Le fonctionnement du service 

La BDP constitue un service du conseil général, régi donc par les règles 

applicables à tous les services de cette collectivité. Plusieurs particularités 

existent, qu’il me semble intéressant de mentionner. Tout d’abord, la 

                                                 
4 Le site du conseil général est par ailleurs de très médiocre qualité, très pauvre, sans renvoi ni lien hypertexte. 
Un projet de constitution de nouveau site est à l’étude. 
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bibliothèque départementale n’a pas vocation à recevoir du public. Cela est 

une évidence, mais cette situation entraîne un mode de fonctionnement qui 

m’a fait penser aux administrations : sectorisation des tâches, développement 

du travail technique et, parfois, manque de communication ou petits conflits 

entre les membres du service. Ces événements sont inévitables dans toute 

organisation, cependant il me semble que l’absence de public – donc de 

contact extérieur – est vécu par certains comme un «confinement». Ensuite, 

la BDP comprend deux sites, ce qui est moins facile à gérer. Dans ce 

contexte d’organisation, la tâche de la direction est de faire fonctionner  le 

mieux possible l’organisation. 

Au cours du stage, j’ai assisté aux réunions de service mensuelles, dont les 

fonctions m’ont paru essentielles : communiquer les informations, réfléchir 

aux projets, organiser le service et, de manière plus générale, réaffirmer 

l’unité du service. Malgré tout, il m’a semblé que l’ensemble du personnel ne 

s’impliquait pas de manière identique dans ces réunions.  

J’ai également assisté aux différentes manifestations organisées en direction 

des publics extérieurs, les lectures à voix haute à l’occasion de “Lire en fête”, 

les stages de formation organisés à la BDP et animés par les personnels, les 

comités de lecture… A chaque fois, ces événements représentent à la fois des 

actes “classiques” d’un établissement de lecture publique, mais ce sont 

également des actes de gestion susceptibles d’ “amener du sang neuf” à la 

BDP, comme le souligne l’un des personnels. 

                                                                                                                                      
5 Recommandations figurant dans la circulaire DLL de 1985. 
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La BDP et le réseau des bibliothèques 

de lecture publique du Vaucluse 

 

1. Les bibliothèques de lecture publique du 
Vaucluse  

1.1. Des équipements peu développés 

Il peut paraître surprenant, au sein d’un département qui jouit d’une image 

positive dans le domaine de la culture, de souligner la pauvreté des 

bibliothèques de lecture publique, y compris celles des villes les plus 

importantes. Le Vaucluse est certes le lieu de grands festivals de réputation 

internationale, le festival d’Avignon notamment, fréquenté par plus de 

500.000 spectateurs en juillet. Néanmoins, ces événements sont ponctuels, 

n’attirent pas nécessairement les habitants du Vaucluse, et restent finalement 

peu liés à la lecture publique, et tout particulièrement à la lecture de 

proximité, dont la plupart des petites et moyennes bibliothèques sont 

l’instrument. Le cabinet Quiot, qui a réalisé un audit portant sur les 

équipements culturels du Vaucluse, souligne ainsi le «déséquilibre sectoriel 

(…) au profit des grandes institutions culturelles», qui se double d’un 

déséquilibre temporel car «l’utilisation de près de la moitié des subventions 

du conseil général se polarise (donc) sur deux mois d’été». Précisons que ces 

grandes manifestations sont financées par de multiples partenaires, dont le 

conseil général. D’une certaine manière, il s’agit là de concurrents très 

sérieux pour la lecture publique car monopolisant les crédits. 

1.2. Les équipements des “grandes villes” 

Les établissements de lecture publique des communes dont la population 

excède 10.000 habitants ne sont pas desservis par la BDP, qui applique les 

recommandations de la circulaire de 1985. Néanmoins, ces bibliothèques 
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jouent un rôle important dans l’espace territorial, ne serait-ce qu’en raison de 

l’offre importante qu’un lecteur en attend, mais également à cause de la place 

centrale que les villes occupent au sein des groupements intercommunaux, 

sujet sur lequel je travaille. Le stage fut donc l’occasion de visiter ces lieux. 

La plupart des bibliothèques des communes d’importance du département 

connaissent d’importantes difficultés : la médiathèque Ceccano, à Avignon6, 

est depuis longtemps privée d’un budget suffisant et digne d’une ville de 

cette taille, la bibliothèque de Carpentras est dotée de locaux exigus, la 

bibliothèque d’Orange connaît, depuis l’élection du maire Front National en 

1995, de très graves difficultés de tous ordres et ne dispose plus, à l’heure 

actuelle, de professionnel des bibliothèques.  

1.3. Les bibliothèques des villes moyennes  

La situation n’est pas particulièrement brillante : la bibliothèque d’Apt 

fonctionne mal et seule la médiathèque de Cavaillon, créée récemment, 

propose des fonds variés et met en place une politique volontaire et 

cohérente. Les autres communes disposent de services peu développés et sans 

personnel qualifié ; certaines communes déléguant la mission de lecture 

publique à l’association “Lecture et bibliothèques pour tous”, dont le 

fonctionnement (notamment le prêt payant) est par définition contraire au 

fonctionnement d’un service public. C’est ainsi le cas de l’Isle-sur-la-Sorgue 

et de Valréas, deux communes dont la population est loin d’être négligeable 

(respectivement 17000 et 9400 habitants). J'ai donc eu l'occasion de 

constater, durant les douze semaines de stage, les contradictions du territoire 

départemental : quelques établissements dynamiques, parfois situés dans des 

communes de taille modeste, et des bibliothèques peu développées dans de 

plus grosses agglomérations, où l'on pourrait s'attendre à découvrir une offre 

digne de ce nom. La conséquence est importante pour la BDP du Vaucluse, 

mais également pour la DRAC. A l’occasion des trois mois de stage, j’ai 

participé à plusieurs réunions entre la conseillère au livre de la région PACA 

                                                 
6 La bibliothèque est classée, en raison de son fonds important de documents épiscopaux. L’établissement de 
Carpentras également. 
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et la directrice de la BDP pour harmoniser l’aide susceptible d’être apportée 

à ces grosses structures.  

2. Le réseau des petites bibliothèques : un 
état des lieux peu brillant 

La principale caractéristique, c’est le maillage très dense du territoire 

départemental en matière de bibliothèques, puisque le réseau se compose de 

107 points de dessertes, répartis de la manière suivante. On constate la 

variété des statuts, puisque seulement huit bibliothèques sont municipales sur 

l’ensemble. Les autres statuts sont variés, le plus souvent de type associatif.  

Type de dépôt Nombre 

Bibliothèque municipale 8 

Bibliothèque relais 67 

Antenne 25 

Public particulier 7 

 

2.1. Une disparité nord / sud 

La première constatation, c’est le déséquilibre entre le sud du département et 

le nord en matière d’équipements normatifs7. Les huit bibliothèques 

municipales du département se situent en effet dans le sud, et plus 

précisément à proximité du Lubéron. Il serait trop hasardeux de tenter 

d’expliquer rigoureusement cette disparité en quelques lignes. Les facteurs 

explicatifs souvent avancés sont variés : sociaux (le Lubéron est depuis 

quelques décennies un endroit attirant artistes et écrivains), économiques 

(l’attirance d’Aix-en-Provence et de Marseille), intellectuels (présence par 

exemple de l’éditeur l’Aube à La Tour d’Aigues,), politiques, etc. Précisons 

par ailleurs que le fait d’être municipal ne constitue pas en soi un critère de 

                                                 
7 Rappelons que le CNL a fixé la norme spatiale à 0.07 m² par habitant. Le classement est le suivant : 
- bibliothèque municipale : un local, un personnel fonctionnaire de la filière des bibliothèque, un budget 
- bibliothèque relais : deux éléments sur les trois précédents 
- antenne : une ou aucune de ces conditions 
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qualité, simplement, cela implique au moins une certaine cohérence dans la 

politique suivie : professionnalisation du personnel - donc continuité - 

budget, local, et par conséquent une qualité plus importante des services 

rendus. On constate en effet que les équipements municipaux proposent une 

offre documentaire largement supérieure aux autres bibliothèques et un 

espace souvent plus important. 

Hormis ce décalage territorial, le département connaît également une grande 

diversité des locaux et équipements proposés : 33 bibliothèques sont aux 

normes sur les 107 points desservis et dans certains cas, le manque d’espace 

est flagrant. Les déplacements que j’ai pu effectuer au cours du stage m’ont 

permis de constater la diversité des établissements qui dans certains cas sont 

de simples armoires ou des locaux très exigus, ainsi que la disponibilité et le 

courage des bénévoles.  

2.2. Un personnel aux statuts hétérogènes 

• Les bénévoles 

La même diversité est visible au sein des personnels. Si l’on excepte les 

professionnels des bibliothèques en poste dans les établissements du sud, 

tous les cas de figures existent, et principalement la gestion par un personnel 

bénévole. On ne reviendra pas sur ce statut, sans lequel « la lecture publique 

ne pénétrerait pas aussi profondément l'ensemble de notre territoire » 

(M.Melot), mais les nombreux déplacements opérés m'ont permis de 

constater que la gestion par les bénévoles exclusivement comportait certains 

risques, ces derniers devant être soigneusement formés, pour offrir un service 

de qualité8.  

• Autres statuts  

La constatation est identique pour les Emplois-jeunes ou les Contrats-emploi 

-solidarité. Ces dispositifs sont souvent utilisés dans des bibliothèques du 

réseau, notamment en raison de leur faible coût financier. Néanmoins, ils 

possèdent leurs limites : absence de continuité, manque de formation en 

                                                 
8 Le Conseil supérieur des Bibliothèques avait d’ailleurs publié en 1992 une « Charte des bibliothécaires 
volontaires », ce qui constitue une manière de reconnaître et d’encadrer de manière non directive le travail des 
bénévoles. 
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rapport avec le monde des bibliothèques, difficulté à prendre en compte les 

attentes du public… 

Privées de personnels professionnels et dans certains cas, de bénévoles qui 

sont présents de manière régulière, certaines bibliothèques sont ainsi le lieu 

d’un paradoxe étonnant puisque dotées de locaux et de mobiliers normatifs, 

parfois récents (souvent subventionnés par la DRAC), mais sans moyens de 

fonctionnement, donc sans vie. C’est ainsi le cas de Saint-Pierre-de-Vassol, 

jolie petite bibliothèque à vocation intercommunale, construite en 1996 mais 

sans budget, et sans véritable public puisqu’ouverte très peu de temps dans la 

semaine, faute de personnel investi. 

 

2.3. La bibliothèque et les élus politiques locaux 

J'ai eu l'occasion de constater, à l'occasion de rencontres avec les élus des 

communes ou des groupes de travail auxquels la directrice m'a convié, à quel 

point la bibliothèque constituait un objet politique souvent sensible. Tout 

d'abord car elle est un équipement municipal que les élus choisissent ou non 

de développer. La culture constitue en effet une compétence facultative pour 

les communes. Or l’analyse de la cartographie existante et les entretiens 

réalisés soulignent à quel point la volonté politique de développer les 

bibliothèques est relativement faible dans le département, sauf dans quelques 

rares cas. Les arguments développés par les élus que j’ai rencontrés sont 

attendus : manque de moyens financiers, faible fréquentation de la 

bibliothèque... Il suffit cependant de constater que pour un même seuil 

démographique, les situations sont diamétralement opposées. Ainsi, si les 

élus de Châteauneuf-de-Gadagne ( presque 3000 habitants) ont fait le choix 

de bâtir un établissement fonctionnel, de le doter d’un budget suffisant et de 

construire ainsi une offre attirant les usagers. Ce raisonnement est cependant 

rare dans le département. 
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3. La structuration du réseau par la BDP 

3.1. Des missions multiples 

3.1.1. Structurer le réseau des bibliothèques 

La BDP du Vaucluse, comme l’ensemble des bibliothèques départementales, 

joue un rôle fondamental au sein du réseau des petites bibliothèques. On 

rappellera tout d’abord,  sans les détailler, ces missions qui dépassent le 

simple prêt d’ouvrages. Je détaillerai ensuite certaines d’entre elles, 

auxquelles je fus associé durant le stage. 

3.1.1.1. Elargir l’offre documentaire 

Cette mission passe par le dépôt de documents dans les établissements du 

réseau grâce aux bibliobus. Le passage est trimestriel, chaque dépositaire 

venant choisir directement dans le bibliobus un échantillon de documents 

répartis par genre,  bénéficiant de plus des conseils du bibliothécaire pendant 

ce choix. Le prêt des documents sonores est différent puisqu’il est 

essentiellement direct, le musibus tournant régulièrement dans 28 communes 

du département toutes les cinq semaines. Quelques dépôts existent (6) mais 

uniquement dans les bibliothèques ayant déjà constitué un fonds musical. J’ai 

effectué plusieurs tournées à l’occasion du stage. Le musibus stationne 

généralement sur la place du village, durant une à deux heures, et accueille 

un public très hétérogène. Le bibliothécaire et le chauffeur sont le plus 

souvent très sollicités. 

3.1.1.2. La formation 

Il s’agit d’un service essentiel, organisé sous formes différentes : des actions 

ponctuelles, réparties dans l’année et spécialisées, et des actions dites de 

“ formation initiale ”, sur plusieurs jours, destinées à offrir aux dépositaires  

une première approche des outils de gestion d’une bibliothèque, à la façon 

d’une boîte à outils. On reviendra sur la politique générale qui sous-tend ces 

actions. L’ensemble de ces formations sont gratuites, les stagiaires n’ayant à 
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régler que leurs déplacements, et locales, puisqu’elles ont lieu à Sorgues et à 

Cadenet. 

3.1.1.3. Une aide à l’informatisation 

Il s’agit là d’un enjeu majeur pour les bibliothèques du réseau. L’aide de la 

BDP est triple : orienter les bibliothécaires du réseau dans l’équipement 

(choix du matériel, des logiciels…), les initier aux principes de base de 

l’informatisation de leur établissement, notamment pour le catalogage, et 

enfin leur fournir l’ensemble des notices déjà constituées, soit sous forme de 

disquette, soit sous forme de cédérom. Cette incitation se révèle a priori 

efficace puisque un tiers des établissements est en cours d’informatisation, 

malgré les difficultés financières (il faut convaincre la municipalité de 

l’intérêt d’une informatisation), humaines (certains bénévoles ne souhaitent 

pas utiliser l’outil informatique) et malgré surtout la charge de travail 

occasionnée. 

3.1.1.4. Un rôle de conseil 

La BDP remplit une fonction d’aide et de conseil dans les démarches auprès 

de la DRAC et auprès des services de l’action culturelle du conseil général, 

pour toutes les animations notamment. Outre ce rôle, la directrice est inscrite 

dans un réseau complexe de relations sociales et de démarches auprès des 

élus locaux pour inciter ces derniers à développer leur bibliothèque. Une 

bonne partie du travail de la directrice est ainsi occupée par de fréquents 

déplacements auprès des maires. 

3.1.1.5. Autres rôles 

Il s’agit de prêts de documents à long terme, de fourniture de mobiliers mis 

ainsi à disposition par le conseil général. La BDP dispose en effet d’une 

enveloppe budgétaire destinée à l’acquisition de mobilier de bibliothèque. 

Les établissements qui le souhaitent déposent leur candidature auprès de la 

BDP. En 2000, le montant total était de 177 945,00 francs et cette aide 

concernait 12 communes. 

On peut également préciser que l’ensemble de ces fonctions sont récapitulées 

dans un document synthétique, le « guide du dépositaire », sous forme de 
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classeur, et mis à disposition de toutes les bibliothèques du réseau. Outre 

toutes les informations bibliothéconomiques, ce guide aide les bibliothécaires 

à effectuer les démarches auprès des administrations de la culture : CNL, 

DRAC…Enfin, la BDP dispose d’un bulletin de liaison trimestriel, Mots 

Croisés, qui publie différents articles sur la lecture publique et diffuse 

l’actualité en direction des bibliothèques du réseau. 

 

La BDP du Vaucluse fait l’objet d’une politique cohérente et volontaire 

depuis plusieurs années. Il me semble en effet que la mission de la BDP, du 

moins celle du Vaucluse, s’affirme assez clairement après les hésitations que 

Bertrand Calenge rappelait en 1991 à la fin de son article : « les BCP vont 

peut-être élaborer enfin leur propre modèle de fonctionnement, intégré à la 

réalité historique, sociale et administrative de la France ». La cartographie et 

les déplacements à travers le territoire départemental m’ont permis de 

constater l’état des bibliothèques du réseau, qui, sans être particulièrement 

catastrophique, est peu reluisant. L’action entamée par la direction est donc 

un processus de structuration et de renforcement de celui-ci. Le travail auprès 

de Catherine Canazzi m’a montré la nécessité d’établir des objectifs clairs, 

rigoureux et à long terme. J’ai donc choisi de développer un peu plus 

longuement les deux principaux axes de travail développés par la directrice. 

3.2. Inciter les bibliothèques à se développer 

La BDP n’a pas vocation à remplacer les bibliothèques municipales. L’axe de 

développement choisi par la direction depuis quelques années fait de la BDP 

un outil destiné principalement à impulser la lecture publique en structurant 

les établissements sans se substituer aux communes. Cette volonté est à la 

fois liée à une conception intellectuelle (l’intérêt pour la lecture de 

proximité) mais également à une réalité pragmatique, puisque le réseau des 

bibliothèques du Vaucluse est déjà bien constitué.  

3.2.1. Favoriser les dépôts  

Le système de prêt direct est depuis quelques années délaissé au profit des 

dépôts auprès des bibliothèques du réseau. Le dépôt est proportionnel aux 
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fonds de celles-ci, ce qui constitue une façon de les inciter à se doter d’une 

politique d’acquisition minimale ou, tout au moins, d’un budget. Il comprend 

400 à 1000 ouvrages. Le bibliobus passe approximativement trois fois dans 

l’année. A l’occasion de mon stage, j’ai ainsi participé à plusieurs tournées 

de bibliobus et j’ai constaté la variété des situations. Le véhicule part toute la 

journée et dessert deux ou trois dépôts, selon l’éloignement. Le personnel est 

constitué d’un binôme chauffeur-bibliothécaire et le fonctionnement à peu 

près identique. Le chauffeur installe le micro-ordinateur portable et 

commence à enregistrer les retours avec la douchette pendant que la 

bibliothécaire reste dans le véhicule pour accueillir les dépositaires qui 

viennent chercher les nouveautés. Une fois le choix effectué, les ouvrages 

empruntés sont transportés dans l’établissement pour être enregistrés comme 

prêts, cependant que la bibliothécaire commence à ranger les retours sur les 

étagères. 

Le rapport avec les dépositaires se passent en général très bien, ceux-ci étant 

prévenus depuis quelques semaines par la BDP du passage du bibliobus. 

Dans certains cas, assez rares heureusement, le passage du bibliobus est 

perçu par les dépositaires comme une simple “ livraison ” et non comme un 

service. Les dépositaires entrent alors dans le véhicule et choisissent les 

ouvrages sans solliciter les conseils de la bibliothécaire qui s’y trouve. Le 

service public de la lecture en sort peu grandi : le personnel de la BDP est 

transformé en livreur, le choix des ouvrages est effectué parfois sans souci du 

public (le dépositaire les choisit en fonction de ses propres goûts). Ce 

manque de professionnalisme est assez rare, néanmoins il constitue l’un des 

risques principaux de la gestion par des bénévoles, qui tendent à s’approprier 

la bibliothèque publique pour la transformer en lieu personnel. Ce 

dysfonctionnement est d’autant plus pernicieux qu’il n’apparaît pas aux yeux 

de certains élus peu désireux d’embaucher un professionnel et pour lesquels 

il suffit d’« aimer les livres pour tenir la bibliothèque ” (un élu interrogé). A 

cet égard, les contacts avec les bénévoles se sont avérés extrêmement 

fructueux, à la fois dans le cadre général du stage, mais également pour 

prendre connaissance des représentations qu’ils se font de la bibliothèque. 
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Cette dimension m’apparaît comme fondamentale. En effet, dans certains 

villages, la bibliothèque ne constitue pas un lieu ouvert sur le monde, mais 

plutôt un espace replié, un peu désuet, où l’on ne va pas volontiers. Le 

manque de local, de mobilier digne de ce nom, d’un minimum de mise en 

valeur, sont parfois flagrants et empêchent tout développement. D’autre part, 

les horaires d’ouverture, parfois extrêmement réduits (deux heures par 

semaine), contribuent encore davantage au manque d’intérêt des 

établissements. 

Dans la plupart des cas cependant, le bibliothécaire du bibliobus est sollicité : 

conseil sur les genres, “ ce qui marche ”, les nouveautés…Le passage du 

véhicule, loin d’être simplement un moment physique (le transport des 

caisses, le passage à la douchette pour enregistrer les prêts et les retours), 

devient alors également l’occasion d’échanges en tout genre sur les ouvrages 

à choisir mais aussi de conseils plus techniques sur le catalogage, 

l’équipement, les acquisitions et le public visé. 

3.2.2. les bibliothécaires de la BDP face au 
public 

Le fonctionnement par dépôt de documents occasionne des conséquences 

assez différentes. Il m’a clairement semblé que les tournées étaient l’occasion 

pour le personnel de la BDP de reprendre contact avec le public et de 

« respirer un peu », comme m’a confié un membre du personnel. A ce titre, 

j’ai été très intéressé par le rapport très particulier que les professionnels de 

la BDP entretiennent avec le public final des lecteurs. Il est évident que 

l’ensemble des activités de ce service est fait pour et en fonction du public. A 

cet égard, je pense que l’esprit de service public est respecté de manière 

exemplaire par l’ensemble des agents de la BDP du Vaucluse, quelles que 

soient les fonctions exercées, réponses au téléphone, aides dans les 

démarches auprès de la DRAC et d’autres administrations, tournées…Il n’en 

reste pas moins que le contact direct avec le public est relativement peu 

fréquent, et assez particulier puisqu’il s’agit essentiellement de dépositaires, 

donc d’un public de professionnels ou tout au moins de semi-professionnels 

(à l’exception du musibus qui fonctionne en prêt direct) . 
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3.3. Le développement d’une logique 
contractuelle grâce à l’utilisation de 
conventions 

Dans la perspective de mon mémoire d’étude, j’ai travaillé sur les modèles de 

convention élaborés par Catherine Canazzi. J’ai donc constaté à cette 

occasion que le métier exercé par elle requerrait également une certaine 

connaissance des outils juridiques existant et, de manière générale, une bonne 

perception de l’environnement légal des bibliothèques et des institutions 

locales. 

En effet, comme on vient de le voir, le rôle de la BDP est  davantage un rôle 

d’impulsion que d’opérateur direct. Dans cette perspective, le travail de la 

directrice s’appuie sur la convention pour favoriser le développement des 

bibliothèques. Plus précisément, six types de conventions existent, pour 

l’ouverture de dépôt de livres, de CD, le prêt permanent d’ouvrages acquis 

sur les crédits CNL, l’informatisation, le prêt de mobilier et le passage du 

musibus. Le nouveau modèle élaboré pour le dépôt des CD audio représente à 

ce titre un exemple intéressant (annexe 12) . Cette convention, signée entre le 

conseil général et la commune qui souhaite un dépôt de CD, prévoit 

notamment comme condition nécessaire le financement d’un fond propre de 

CD, à hauteur de cinq francs par habitant, comme le préconise par ailleurs le 

CNL. Les bibliothèques concernées constituent de cette manière un fonds de 

CD relativement conséquent, que les dépôts de la BDP viennent enrichir. 

L’ensemble des bibliothécaires avec lesquels je me suis entretenu sont 

satisfaits de ce fonctionnement puisqu’il leur permet d’obtenir un budget 

minimum et garanti. 

L’utilisation de ce type d’instrument juridique est intéressant car il s’inscrit 

dans une perspective générale de contractualisation, la directrice ne cherchant 

pas à imposer mais à proposer une juste répartition des participations de part 

et d’autre. Il n’en reste pas moins que la convention n’est pas 

particulièrement appréciée par les élus locaux, qui se voient obligés 

d’investir un minimum pour respecter les termes du document signé. A 

l’heure actuelle, la convention est signée par seulement  6 communes. 
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3.4. Le conservateur au centre d’un réseau 

J’ai pu constater, au cours de mon stage, l’aspect politique du poste occupé 

par madame Canazzi. La fonction de directeur s’inscrit en effet dans une 

logique résiliaire très forte, qui oblige le conservateur à d’incessants 

arbitrages et, plus pratiquement (et plus prosaïquement) à de nombreux 

déplacements. La BDP n’est en effet qu’un acteur parmi d’autres de la lecture 

publique au sein du territoire départemental. Dès lors qu’il souhaite 

développer une bibliothèque municipale, le directeur est par conséquent 

confronté à d’autres acteurs, avec lequel il est en quelque sorte forcé de 

s’entendre : élus municipaux, conseillers généraux, bibliothécaires, conseiller 

à la lecture de la DRAC9…Or il est évident que chaque acteur développe sa 

propre logique. Les entretiens que j’ai pu réaliser avec les élus municipaux 

révèlent ainsi une conception souvent identique : si les élus ne sont jamais 

par principe contre le développement de la lecture publique dans leur 

commune, la plupart ne souhaitent pas investir dans le financement de 

professionnels ou dans la construction ou l’extension de locaux dignes de ce 

nom, invoquant le manque d’argent, l’absence de lecteurs dans la 

commune…  

L’action publique est donc le résultat de la confrontation de tous ces acteurs. 

J’ai été ainsi ponctuellement associé, au cours de mon stage, aux 

déplacements fréquents de la directrice, obligée de rencontrer l’ensemble de 

ces partenaires. La participation aux différentes réunions, avec les 

bibliothécaires du réseau, avec les élus du conseil général ou avec les élus 

locaux constituent donc autant d’exercices presque quotidiens auxquels 

Catherine Canazzi doit se plier. J’ai assisté à différentes réunions avec la 

direction du conseil général dont dépend la BDP et avec les bibliothécaires 

du Vaucluse. A chaque fois, j’ai noté que le travail de la directrice 

s’accompagnait d’un très important effort de communication ou de 

légitimation auprès des élus du département ou des élus municipaux. Sur le 

plan pratique, les conséquences sont multiples. 

                                                 
9 Par ailleurs, la loi interdit que les collectivités territoriales exercent un pouvoir hiérarchique les unes sur les 
autres. 
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Tout d’abord, la fonction de directeur est étroitement soumise aux élus 

locaux. Cela ne signifie pas qu’il doit y avoir une concordance politique entre 

les élus du conseil général et la directrice, mais que toute action doit être 

justifiée, budgétée auprès des élus et auprès des différents directeurs : DGS, 

Directeur de la Culture et de l’Education, Vice-Président de la 

commission…Enfin, cela signifie que la directrice doit vérifier qu’elle 

dispose de l’appui des élus du conseil général, puisque seule la volonté 

politique -et en pratique le vote- légitime l’action publique. 

Le métier exige par conséquent d’incessantes argumentations auprès de ces 

multiples interlocuteurs qui se révèlent autant de filtres avant la réalisation 

des projets proposés.  

4. Professionnaliser les bibliothécaires 

4.1. Les comités de lecture 

J’ai participé aux différentes réunions avec les bibliothécaires du réseau, et 

notamment aux comités de lecture et au stage de formation initiale organisé 

du huit au seize novembre 2001. Ces activités ont des objectifs différents 

mais s’inscrivent dans une logique identique consistant à doter les 

bibliothécaires du réseau, la plupart bénévoles, de réflexes professionnels. 

Les comités de lecture adultes et enfants ont lieu approximativement tous les 

deux mois. Y sont invités l’ensemble des bibliothécaires du réseau, sachant 

que la centrale de Sorgues et l’annexe de Cadenet ont chacune leur propre 

organisation. J’ai assisté à deux comités adultes de Sorgues et un comité 

enfants. A chaque fois, on comptait une dizaine de participants, sur un public 

potentiel de 40 à 50 personnes. La réunion dure approximativement une 

demi-journée et elle est animée par la bibliothécaire de la BDP. Les règles, 

très larges et plutôt souples, sont les suivantes : chacun présente le ou les 

ouvrages récent(s) lu(s) qu’il estime intéressant(s) et susceptible(s) d’enrichir 

le fonds d’une bibliothèque. Un petit débat s’ensuit, parfois vif mais toujours 

intéressant (par exemple sur le très médiatique M.Houellebecq lors de la 
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sortie en septembre de Plateforme, son dernier ouvrage). Ce qui est 

intéressant, c’est de constater l’émergence de problématiques très 

professionnelles dans ces échanges, ainsi le passage de la question très 

subjective “ est-ce que j’aime (ou pas) ce livre ? ” à “ est-ce que cela 

intéressera le lecteur ? ”. 

4.2. Les actions de formation 

La BDP organise différents types d’actions, ponctuelles (journée conte, 

initiation au roman policier…) ou plus longues, telles que les formations 

initiales, d’une durée de six jours, qui ont lieu deux ou trois fois par an 

(annexe 11). Les séances de formation initiale auxquelles j’ai assisté étaient 

consacrées à l’animation, à l’histoire des bibliothèques et à l’évaluation de la 

semaine de formation. Les participants étaient douze, issus de cursus et dotés 

de statuts différents (voir le tableau qui suit) et tous avaient en charge une 

bibliothèque dans leur commune. Les attentes étaient variées, à la fois très 

spécifiques (techniques de catalogage notamment) et plus larges, puisque 

quelques-uns souhaitaient une initiation aux animations de la bibliothèque. 

La formation était assurée par le personnel de la BDP, chacun s’étant 

spécialisé dans tel ou tel domaine. Outre les connaissances apportées aux 

stagiaires, j’ai constaté que la formation était également l’occasion pour le 

personnel de la BDP de communiquer avec le public et de prendre un peu de 

recul par rapport aux tâches quotidiennes, même si tous ne partagent pas le 

même enthousiasme pour ce type d’actions. 
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Tableau récapitulatif des origines des stagiaires 

 

Les collections précisées sont celles des bibliothèques ayant communiqué à 

la BDP leurs statistiques. Les autres ne l’ont pas fait, par manque de temps 

ou de personnel10. 

 

Statut du stagiaire Nom et taille de la commune Collections 

(documents 

imprimés) 

Emploi-Jeune 

(E.J) 

Aubignan (3837) 11 893 

Bénévole (B) Gigondas (648) 1364 

B Jonquerettes (1235)  

E.J Lagnes (1473) 12 232 

E.J Les Valayans  4290 

E.J Mazan (4995)  

E.J Mondragon (3353)  

Agent 

Administratif 

Mondragon  

E.J Serignan – du – Comtat 

(2255) 

 

E.J Vacqueyras (1061) 2822 

B Vaison – la - Romaine 

(5899) 

12561 

                                                 
10 Le manque d’information ou de précision concernant les petites bibliothèques est par ailleurs un problème 
récurrent, la BDP n’ayant pas toujours de « retour » des enquêtes et informations qu’elle sollicite auprès des 
établissements. 
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Autres tâches réalisées au cours du 

stage 

 

1. Participation aux activités du service 

J’ai profité des trois mois de stage pour exercer certaines activités qui ne 

relèvent peut-être pas des fonctions d’un conservateur mais me paraissent 

utiles à connaître. 

1.1. A l’occasion des tournées 

• Réceptions et enregistrements des ouvrages en retour et en prêt 

dans les bibliothèques du réseau, rangement des livres. 

• Conseil aux dépositaires sur les choix à effectuer dans le musibus 

et bibliobus, notamment à partir de la cotation Dewey. 

• Prêt direct au public dans le musibus. Il s’agit là d’une 

expérience intéressante car elle permet d’avoir un aperçu de la 

variété des demandes adressées aux bibliothécaires, mais aussi au 

chauffeur, qui, dans cette situation, est également “ en première 

ligne ”. S’y révèle bien de plus l’intérêt de connaître parfaitement 

son fonds et les outils de requête du logiciel Orphée, mais 

également de posséder un minimum de culture musicale. Les 

tournées furent ainsi l’occasion de découvrir les grands noms du 

free-jazz, mais également le système de cotation des musiques du 

monde. 

1.2. Dans le service 

• Catalogage de certains ouvrages du fonds « Aube », maison 

d’édition du Vaucluse. Pour cela, j’ai utilisé le logiciel Orphée, 

utilisé par la BDP, et découvert quelques difficultés de 

fonctionnement ou particularités de cet outil. 



 33 

• Catalogage de phonogrammes, CD notamment. Cet exercice fut 

l’occasion d’appréhender certaines règles spécifiques au fonds 

audiovisuel, particulièrement la classification assez complexe de 

la musique classique. 

2. Contacts avec d’autres stagiaires et travail 
autour du sujet d’étude 

J’ai également mis à profit les douze semaines de stage pour rencontrer 

d’autres stagiaires de l’Enssib qui effectuaient leur stage dans les BDP du 

sud de la France. Le petit groupe de travail que nous avons constitué a permis 

l’échange d’informations à la fois théoriques mais également pratiques. La 

modeste démarche comparative que nous avons entreprise m’a fait constater 

la diversité et parfois les différences radicales entre départements. La prise en 

considération de ces différences m’a fait travailler et réfléchir à plusieurs 

critères : histoire des BDP provoquant un effet d’apprentissage pour 

l’ensemble des acteurs de la lecture publique, état du réseau des 

bibliothèques locales, positions successives des conseils généraux vis-à-vis 

de leur bibliothèque départementale, poids des facteurs purement 

politiques…Tout ceci fut discuté à la bibliothèque départementale de l’Aude, 

où notre camarade Thomas Jouneau nous a accueilli le 29 octobre 2001. Dans 

tous les cas, la perspective comparative qui fut rendue possible m’a permis 

de constater à quel point la BDP est un outil politique, non au sens où le 

personnel serait plutôt “ de droite ” ou “ de gauche ”, mais parce qu’elle est 

au cœur des choix (ou non-choix) qui sont opérés et construits à la fois par 

les pouvoirs publics locaux dont elle dépend mais aussi par le personnel de 

l’établissement. 
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CONCLUSION 
Le stage de trois mois fut donc l’occasion d’appréhender les différents enjeux  

d’une bibliothèque de lecture publique. Il s’agissait également de prendre en 

considération les différentes facettes du métier de conservateur de 

bibliothèque. La durée relativement longue du stage et l’accueil chaleureux 

de l’ensemble du personnel ont rendu possible ces tâches. Enfin, la visite des 

bibliothèques du réseau ainsi que le contact avec d’autres BDP ont contribué 

à alimenter les réflexions qui ont conduit à l’élaboration du mémoire d’étude. 
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les élections de printemps 2001) 
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bibliothécaires du réseau (novembre 2001) 

Annexe 11 :  exemple de la diversité des formations organisées par la BDP 

(année 2000) 

Annexe 12 :  convention entre le conseil général et une commune souhaitant 
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